Les principes fondamentaux de la charte d’éthique et de déontologie universitaire
Ces principes constituent le socle de la réflexion éthique et ont pour rôle de guider les actions de tous les membres de la communauté universitaire. Ils sont au nombre de sept. 

1. L'intégrité et l'honnêteté : Ce principe exige la probité et l'honnêteté sous toutes ses formes, incluant le refus de la corruption, de la fraude, de la falsification de résultats et du plagiatacadémique.

2. La liberté académique : Elle est le fondement de toute activité universitaire. Elle garantit la liberté d'expression et le libre exercice de la raison pour les enseignants et les étudiants, ainsi que l'expression d'opinions critiques, sans risque de censure ni contrainte, dans le respect d'autrui.

3. La responsabilité et la compétence : Les membres doivent agir avec diligence, soin et compétence dans l'accomplissement de leurs tâches (enseignement, recherche, administration). La responsabilité est à la fois académique, citoyenne et sociale.

4. Le respect mutuel : C'est le respect de la dignité et de l'intégrité de toute la communauté universitaire, sans aucune discrimination (genre, opinion, particularité). Il exige la courtoisie et la considération dans les relations interpersonnelles.

5. L'exigence de vérité scientifique, d'objectivité et d'esprit critique
Ce principe est considéré comme étant le cœur de la mission universitaire. Elle requiert un apprentissage rigoureux, une analyse critique des faits, une sélection judicieuse des sources et leur attribution, ainsi qu'une impartialité dans l'appréciation, l'embauche et la recherche.

6. L'équité : Ce principe exige la justice et l'impartialité dans le traitement de tous les membres de la communauté, notamment dans l'évaluation des travaux, l'accès aux ressources et les procédures académiques.

7. Le respect des franchises universitaires : Ceci implique le respect des règles spécifiques qui garantissent l'autonomie de l'université comme espace de pensée libre, en s'abstenant de toute activité politique partisane au sein des campus et en s'interdisant toute ingérence dans les actes pédagogiques et scientifiques.

La charte d’éthique et de déontologie décline ces principes en devoirs spécifiques pour chaque catégorie d'acteurs.
II- Les droits de l’étudiant 
L'étudiant a droit à toutes les conditions nécessaires pour réussir son parcours. On peut notamment citer ces droits :

1. Droit à la qualité de l'éducation
- Formation et méthodes : Le droit à une éducation et à une formation en recherche de haute qualité, ainsi qu'à un encadrement utilisant des approches pédagogiques contemporaines et appropriées.
- Information éducative : Droit d'obtenir le plan de cours précis dès le commencement de l'année et d'accéder aux ressources pédagogiques (polyglotte, références de livres) mises à sa disposition.

2. Droit à la dignité et au respect (respect réciproque) : Chaque membre de la communauté universitaire (enseignants, administrateurs, personnel) a le droit d'être traité avec dignité et respect par tous.
-Respect mutuel : Droit à la considération et à la dignité de tous les membres de la communauté universitaire (professeurs, personnel administratif, employés).
-Non-discrimination : Droit de ne pas être discriminé sur la base du genre, des opinions, de l'origine ou de toute autre caractéristique.

3. Droit à une évaluation juste
-Justice et neutralité : Droit à une évaluation juste, équitable et sans parti pris.
-Transparence : Droit à la communication des résultats dans un délai approprié, accompagnés de la correction et du barème de l'examen, avec l'option de réviser sa copie en cas de préjudice (droit d'appel).

4. Droit à l'expression et à la protection
- Liberté d'expression : Droit à la liberté de parole et d'opinion, conformément aux normes et structures académiques.
-Association : Droit de fonder des associations étudiantes à vocation scientifique, culturelle ou sportive, en accord avec la législation actuelle.
-Sécurité et Hygiène : Droit à la protection, à l'hygiène et aux mesures préventives de santé indispensables dans l'environnement universitaire et les logements étudiants.

III- Les obligations/ devoirs des étudiants
En échange de ces droits, l'étudiant est soumis à des obligations déontologiques qui ont pour but d'assurer l'intégrité du processus académique et le fonctionnement adéquat de l'établissement.

1. Obligations d'intégrité académique
-Interdiction de la fraude : Il est impératif que l'étudiant ne commette jamais de fraude (tricherie lors des examens) ni ne se livre au plagiat (s'appropriation du travail d'une autre personne). C'est une obligation essentielle dont l'infraction peut entraîner de sévères pénalités disciplinaires, pouvant conduire à l'expulsion permanente.
-Information administrative : Obligation de fournir des données correctes et exactes lors de l'enregistrement et de respecter ses engagements administratifs.

2. Obligations de respect et de civisme
-Respect de la communauté : Valoriser la dignité et l'intégrité de chaque membre de la communauté académique (professeurs, personnel administratif, collaborateurs).
-Civisme : Adopter un comportement civique et courtois tant dans l'enceinte universitaire qu'en dehors, en toutes circonstances.
-Obligation de respecter les décisions : Obligation de se conformer aux décisions des jurys délibératifs, qui ont autorité suprême.

3. Obligations institutionnelles et de conformité
-Conformité aux règlements : Conformez-vous à la législation actuelle et au règlement interne de l'établissement.
-Conservation des biens : Il est essentiel de maintenir en bon état les installations et les équipements mis à disposition pour ses études, tout en respectant les consignes d'hygiène et de sécurité au sein de l'établissement.
-Mode de fonctionnement de l'établissement : Éviter toute action qui pourrait compromettre le bon déroulement des opérations (comme, par exemple, entraver les accès).


La clé d'une vie universitaire responsable réside dans l'équilibre entre les droits et les devoirs.


